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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 21 BIS, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an suivant la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement une étude relative à la pondération des actes médicaux en fonction du handicap.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est urgent d’adapter la tarification à la réalité des soins des personnes handicapés afin de lutter 
contre les refus de soins. Le facteur temps dans la délivrance d’un acte de soins, à l’hôpital ou en 
ville, doit être valorisé dans la tarification des soins afin de garantir un soin de qualité qui requiert 
mise en confiance de la personne, prise en compte de l’accompagnant, temps de l’examen et du 
diagnostic, explication du diagnostic et du protocole de soins.

Ainsi, le comité interministériel du handicap de septembre 2013 pose dans sa feuille de route 
comme objectif l’étude sur la pondération des actes médicaux en fonction du handicap.

Cet amendement vise à rendre prioritaire cet axe important pour faciliter l’accessibilité aux soins 
des personnes handicapées.


